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Edito du president

Le logement, une priorité pour la famille, telle 
est la conviction de l’UDAF 78 partagée par 
Monsieur Etienne PINTE député et co-président 
du groupe d’études parlementaires sur la pau-
vreté. 
En effet, l’UDAF 78 a eu le plaisir de le recevoir 
lors de la dernière réunion de la commission lo-
gement, pour une séance de travail approfondi 
où chacun des participants a pu exprimer les 
préoccupations de son association d’apparte-
nance (AFC, CSF, UFAL, FF, FAVEC, Cap Ma-
riage, Les Gens du Voyage).

Quelques chiffres donnés par Mr PINTE mon-
trent bien l’importance du sujet : 
60% des familles françaises relèvent du loge-
ment social, 
13% de la population française vit sous le seuil 
de pauvreté (8 millions d’habitants). 
450 000 jeunes cherchent un logement (études, 
apprentissage et début d’activité). 
L’hébergement coûte un million d’euros par jour 
à notre pays.
Face à une telle situation l’intermédiation pour-
rait être une solution qui aiderait les proprié-
taires âgés. En sous-louant leurs biens à cer-
taines associations d’audience nationale (Abbé 
Pierre, ATD-Quart-monde, Habitat et Huma-
nisme etc...) qui assureraient leur location et 
leur entretien, elles leur apporteraient une ga-
rantie financière et morale, source de sécurité.
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Versailles Habitat

Versailles Habitat, Office Public de l’Habitat de Versailles et de 
Versailles Grand Parc, possède un patrimoine de 4.300 loge-
ments dont 1100 sur Guyancourt.
Présidé par un maire adjoint de Versailles, Michel Bancal, le 
Conseil d’Administration se compose de 23 membres dont un 
représentant de l’UDAF, membre de droit. Le rôle de l’UDAF 
au sein de Versailles Habitat consiste à appuyer la politique de 
construction et de rénovation de logements, y compris pour 
les étudiants, en vue de satisfaire les demandes des familles.
Le représentant de l’UDAF siège à la Commission d’Attribution 
des Logements qui se réunit chaque mois. Cette C.A.L. a attri-
bué en 2009, 269 logements après étude approfondie de plus 
de 700 dossiers.  Environ 1700 dossiers sont en attente.
L’attribution tient compte des critères suivants : 
	 -  Revenus inférieurs aux plafonds fixés par la loi
	 -  Composition familiale
	 -  Taux d’effort (rapport entre revenus et loyers + charges)
Les difficultés rencontrées sont le manque de nouveaux loge-
ments du à la pénurie et au coût du terrain (26 en 2009 et 124 
espérés en 2010) et le faible taux de rotation (6%) résultat 
du droit du locataire au maintien dans les lieux même si la 
composition de la famille s’est réduite ou si ses revenus ont 
augmenté.
Notons enfin qu’un certain nombre de logements sont réservés 
en priorité à la Préfecture (loi Dalo, mal logés, fonctionnaires), 
à l’Armée (militaires de carrière…) aux organismes collecteurs 
du 1% patronal qui ont participé au financement des loge-
ments.

Versailles Habitat – Direction de la gestion locative - 
01 30 84 09 00

ADIL
Agence départementale d’information sur le logement

L’objectif de l’Adil est d’informer les gens sur leurs droits et obligations en matière de logement. Les 
conseillers de l’ADIL donnent des conseils neutres, objectifs et gratuits. Cela peut aussi bien concerner un locataire qu’un 

bailleur, un propriétaire qui a besoin de renseignements pour louer son bien ou encore un futur acquéreur qui souhaite connaître 
l’état du marché ou les différentes démarches, prêts immobiliers ou aides auxquels il pourrait prétendre. En bref, tout ce 

qui est lié au logement, sous toutes ses formes.
Permanences de l’Adil à Versailles, St Quentin en Yvelines, Mantes, etc...
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Depuis quelques temps une nouvelle forme de solidarité à vu le jour 
Une personne d’accueil offre à un jeune une chambre libre en 
échange de présence et de soutien.
C’est une forme de cohabitation qui permet d’apporter 
une solution originale au problème du logement étu-
diant et à la solitude de certains seniors.
 	 Elle résout  le problème du logement des 
jeunes en proposant à des personnes d’héberger 
un(e) étudiant(e) en dehors du domicile paren-
tal.            
 	 Elle participe au maintien de la co-
hésion sociale, en rapprochant un jeune d’un   
adulte, afin de faire naître des relations ne se 
limitant pas à celles d’hébergeant / hébergé.
	 Elle développe le soutien mutuel, valo-
rise la solidarité et réduit la pénurie de logement.
Le logement intergénérationnel rapproche des 
jeunes, que leurs études supérieures éloignent de 
leur famille, et des personnes «d’accueil» qui désirent 
garder leur logement et disposent d’espace à la suite du 
départ de leurs enfants. Cette démarche implique de la part de 
ceux qui veulent vivre cette expérience, la volonté de s’intéresser à 
l’autre, et de maintenir un contact avec une personne d’une généra-
tion différente de la sienne. 
Mais on note un manque de candidatures du côté des personnes 
âgées, alors que les étudiants se montrent plutôt intéressés. Faute 

d’information, cette solution pour rompre l’isolement des personnes 
âgées reste largement méconnue des intéressés ou suscite une cer-

taine méfiance.
Le développement de la formule passe donc néces-

sairement par un important effort de communica-
tion, mais aussi par un accompagnement public 

ou associatif qui sécurise les personnes âgées 
candidates.
 

Ensemble2générations

Un logement en échange de pré-
sence, de compagnie, de services

Soit un logement gratuit, pour rompre les 
solitudes par une présence rassurante 

Soit un logement économique pour alléger le 
quotidien par une présence régulière 

Soit un logement avec loyer pour assurer un complé-
ment de revenu 

www.ensemble2generations.fr

Besoin2toit,  

Etablir une présence active et 
amicale entre accueillant et accueilli 

en proposant trois modules de logement 
Chambre gratuite en échange d’une 

présence le soir
Chambre avec participation aux charges et 

partage des taches
Indemnité d’occupation normale

www.besoin2toit.com

 	 Dans le département des Yvelines, il existe 
5 commissions CDAPL (Commissions Départementales 
d’ Aide Personnalisée au Logement) qui ont pour vocation  
d’ examiner  une fois par mois  au siège de la DDEA (Direction 
Départementale de l’ Equipement et de l’ Agriculture) rue de 
Noailles à Versailles, tous les dossiers de locataires de loge-
ments sociaux qui ne règlent plus depuis quelques temps leur 
loyer aux bailleurs sociaux.
	 Ces commissions doivent se prononcer  sur le main-
tien de l’ Aide Personnalisée au Logement  accordée par la 
CAFY (Caisse d’ Allocations Familiales des Yvelines) pour  ces 
locataires défaillants dans le cas où les revenus du foyer sont 
insuffisants pour régler le loyer. Cette APL qui est  calculée 
en fonction des revenus du ménage, de la composition de 
la famille et du nombre des pièces de l’appartement, peut 
atteindre 80 % du montant du loyer brut et couvre une petite 
partie des charges qui malheureusement augmentent plus 
vite que les loyers. 
	 Chaque commission  examine les dossiers présentés 
par les bailleurs sociaux du territoire des Yvelines regroupés 
autour de 5 villes : Versailles, Rambouillet, St Germain en 
Laye, Mantes la Jolie, Trappes. Cette dernière commission 
examine également les dossiers défaillants d’accédants à la 
propriété de logements sociaux, dossiers qui sont présentés 
par la banque qui a effectué le prêt. 
	 Chaque commission comprend un représentant du 
préfet, un représentant de la DDEA, un représentant de la 
direction du Trésor, un représentant de la Caisse d’Allocations 
Familiales, un représentant des bailleurs et un représentant 
de l’ UDAF qui a pour but de défendre les locataires. Chaque 
commission se réunit une fois par mois et examine environ 
150 à 200 dossiers par séance soit pour les 5 commissions 
près de 10 000 dossiers par an.  Ces dossiers  défaillants re-
présentent 3% des locataires de logements sociaux.  
	 Le représentant bénévole de l’UDAF doit dé-
fendre en priorité les dossiers de locataires qui sont sous tu-
telle UDAF. La tutelle est  prévue pour une durée limitée et 
pendant cette période, l’ UDAF règle le loyer au bailleur et 
un petit complément pour rembourser au bailleur les loyers 

antérieurs non payés. 
L’ UDAF demande que l’APL versée par la CAFY soit   main-
tenue  pendant la période de tutelle et dans la quasi-totalité 
des cas, la commission,  grâce à l’insistance du représentant 
de l’ UDAF, donne son accord. Il y a lors de chaque séance 
entre 5 et 10 dossiers sous tutelle UDAF.
	 Pour les autres dossiers qui ne sont pas sous tutelle, 
le rôle du représentant de l’ UDAF est de défendre les 
familles. Mais  il est difficile  parfois de défendre ces dossiers 
quand le loyer n’a pas été réglé pendant plus de 4 mois ou 
quand les familles ne  répondent  pas ou ne se présentent pas 
aux convocations du bailleur ou ne fournissent pas les do-
cuments  demandés par la CAF  (montant des revenus, titre 
de séjour, montant du loyer). Généralement la commission  
adopte une position intermédiaire par exemple le maintien de 
l’APL pendant 2 ou 3 mois à condition que le locataire  s’en-
gage à régler le loyer résiduel (loyer  net diminué de l’APL) et 
à signer un plan avec le bailleur (dit plan Borloo) prévoyant le 
versement pendant plusieurs mois d’une petite somme sup-
plémentaire (de 30  à 50 €) pour  solder les loyers antérieurs 
impayés. Si ces engagements ne sont pas respectés, le dos-
sier est revu lors d’une nouvelle réunion de la commission 
qui  prévoit des conditions plus resserrées ou qui décide de 
suspendre le versement de l’APL. Il arrive parfois que cette 
suspension de l’APL fasse réfléchir le locataire qui règle par la 
suite le versement complet de son loyer brut.
	 Les représentants de l’ UDAF constatent un 
manque d’informations sur certains dossiers malgré les de-
mandes réitérées de la CAF ou du bailleur (imprécisions 
concernant la famille, les personnes vivant dans l’apparte-
ment, le montant des revenus etc….) Dans ce cas les dossiers 
font l’objet d’un report d’examen d’un ou deux mois. Nombre  
de ces dossiers défaillants devraient être mis sous tutelle, 
car le règlement des loyers n’est pas une priorité pour ces 
locataires.  Mais il faudrait doubler voire tripler les assistantes 
sociales. Il faut aussi obtenir l’accord des locataires. 
 

 Commission départementale d’aide personnalisée au logement CDAPL

Le logement intergénérationnel : Un pont entre les générations


